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Chambre des Représentants. 
~~ l!!!'!! !!!!!'!!!!!!'!!!!!!!!L~" !'!!!!!!!!!! 

Si~.NCE nu 30 DÉaEMJJRE 1847. 

Crédit provisoire d'un million de francs lHmr le Dé1•artement de la Justice. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi de crédit provisoire d'un million, que j'ai l'honneur de 
soumettre à la Législature, a flOUr objet de me mettre à même de pourvoir 
aux dépenses urgentes qui incombent au Ministère de la Justice dès l'ouverture 
de l'exercice 18-48. Vous n'hésiterez donc pas, Messieurs, à m'accorder ce cré 
dit à valoir sui· les allocations budgétaires proposées pour 1848. 

Le Mlnfstre de la Just?:ce, 

DE BAITSST. 
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PROJET DE LOL 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de ln Justice, 

Nous AVONS ARRftTÉ J~T ARH..ftTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentante, par Notre Ministre 
de la Justice : 

ARTICLE ÜNJQUE. 

. li est ouvert au Ministère de la Justice un crédit provisoire 
<l'im million de francs (1,000,000 de francs), à valoir sur le 
Budget des Dépenses du Département de la Justice pour ,18/4.S. 

Donné it Laeken, le 25 décembre '1847. 

LÉOPOLD. 

PAn L11 Ilot 

DI~ HAUSSY. 


